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1. CONTEXTE  

Le PLU de Tollevast, concerné par la présente procédure, a été approuvé le 12 avril 2010.  

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) comprend 7 axes : 

1°) Améliorer les liaisons entre les villages  

2°) Accroître la convivialité de la commune  

3°) Soutenir le développement de l’activité économique 

4°) Mieux contrôler la croissance démographique  

5°) Favoriser le développement de l’habitat 

6°) Favoriser l’activité agricole 

7°) Préserver l’équilibre entre les espaces naturels, agricoles et urbains 

Depuis son approbation, le PLU de Tollevast a déjà fait l’objet de 2 modifications ainsi que 2 modifications 
simplifiées :  

- une première modification approuvée le 12 septembre 2011 portant sur la modification des orientations 
d’aménagement concernant les accès aux zones d’activités des « Chèvres » et des « Hauts Vents » ; 

- une deuxième modification approuvée le 21 janvier 2013 relative à la suppression d’un passage réservé 
à la « Gravelle de Haut » et au règlement de la zone 1AUx des « Hauts Vents », en ce qui concerne la 
hauteur maximale de l’égout des bâtiments ; 

- une première modification simplifiée approuvée le 20 janvier 2014 afin que soit revu le tracé de la zone 
inondable apparaissant sur le plan de zonage du Plan Local d’Urbanisme (rectification d’une erreur 
matérielle) ; 

- une deuxième modification simplifiée approuvée le 29 octobre 2014 pour rectifier une erreur matérielle 
dans les orientations d’aménagement sur le secteur des « Hauts Vents ». 

La commune de Tollevast souhaite à nouveau faire évoluer son PLU afin de permettre l’implantation de 
constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif en transformant une partie 
du secteur Ux existante des Jouannes en un sous-secteur Uxp. 

Considérant que l’ajustement apporté au PLU de Tollevast n’impose pas de révision du PLU conformément 
à l’article L.153-31 du code de l’urbanisme et qu’il s’inscrit dans les conditions prévues à l’article L.153-45 
du code de l’urbanisme, la Communauté d’Agglomération du Cotentin, compétente en matière de gestion et 
d’élaboration de documents d’urbanisme depuis le 1er janvier 2017, a décidé de procéder à une modification 
simplifiée du PLU. La procédure a été lancée par arrêté de prescription du Président de l’intercommunalité 
en date du 4 novembre 2021 (annexe 4.3). 

Une demande d’examen au « cas par cas » a été envoyé à la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
(MRAE) qui conclut que la modification simplifiée n°3 du PLU de Tollevast n’est pas soumise à évaluation 
environnementale (voir annexe n°4.4). 
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2. OBJET DE LA MODIFICATION ET EXPOSE DE SES MOTIFS 

2.1. OBJET DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 

La commune de Tollevast souhaite faire évoluer son PLU en transformant une partie de la zone Ux des 
Jouannes en un sous-secteur Uxp. Cette transformation doit permettre l’implantation de constructions et 
installations nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif dans le secteur des Jouannes. 
En effet, actuellement, le règlement du PLU stipule que la zone Ux est « réservée aux activités artisanales, 
commerciales et industrielles ». 
Cette évolution doit permettre notamment l’implantation d’un musée dans un bâtiment vacant situé dans ce 
secteur.  

2.2. CONTEXTE COMMUNAL 

La commune de Tollevast compte 1533 habitants (INSEE 2018).  

 

Source : Open Street Map  
Réalisation : Planis 

Tollevast est située à proximité immédiate de la commune de Cherbourg-en-Cotentin. Elle est traversée par 
la RN 13 à l’Est du territoire communal. Sur cette voie structurante reliant Caen à Cherbourg, se situent 
plusieurs zones d’activités Ux dont les Hauts Vents au Nord de la commune et les Jouannes au Sud du 
bourg. 

La partie Nord de la zone Ux des Jouannes est déjà entièrement urbanisée. La partie Sud du secteur, quant 
à elle, montre encore quelques parcelles non urbanisées, dont une parcelle comportant un bâtiment vacant, 
qui pourrait servir d’accueil à un projet de musée.  
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Localisation des zones d’activités de la commune de Tollevast et situation du projet de modification du zonage sur la 
cartographie des milieux naturels et biodiversité de Tollevast (source : IGN ; réalisation : Planis) 

 

Le bâtiment ciblé dans la perspective de créer ce musée présente une emprise au sol de 440 m². Il y a déjà 
une zone dédiée à un parking (cf. illustration ci-après). Ainsi, cette parcelle pourrait être davantage mobilisée. 

 

Bâtiment pouvant accueillir le projet de musée. Source : Communauté d’Agglomération du Cotentin 
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Localisation du projet de modification du zonage sur la cartographie des périmètres de protection et des réseaux de la commune 
de Tollevast (source : IGN ; réalisation : Planis) 

 

Le secteur des Jouannes, qui fait l’objet de cette modification, est situé dans le périmètre de protection 

éloigné du forage du Brûlin.  

L’arrêté préfectoral portant déclaration d’utilité publique et établissement des servitudes en date du 29 mai 

2000 indique la règlementation suivante dans le périmètre de protection éloignée : « A l’intérieur de cette 

zone sensible, les dispositions de la réglementation générale devront être strictement observées, en 

particulier en ce qui concerne les constructions, les problèmes liés à l’assainissement des habitations, les 

épandages de lisiers ».   
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Localisation du projet de modification du zonage sur la cartographie des risques et nuisances de la commune de Tollevast 

(source : IGN ; réalisation : Planis) 

 

Bien que le secteur des Jouannes ne se situe pas dans un secteur de risques naturels, la proximité de la RN 
13 doit être prise en compte dans le projet de transformation de la zone Ux en Uxp. C’est pourquoi, seule la 
partie Sud de la zone Ux sera transformée en sous-secteur Uxp, car cette partie est située à plus de 100 
mètres de la RN13, permettant de limiter les nuisances sonores en cas d’accueil de publics dans ce sous-
secteur. 

2.3.    MODIFICATION APPORTEES AU PLU 

Afin de permettre l’implantation de constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt 
collectif, il est proposé de transformer, sur le règlement graphique, une partie de la zone Ux des Jouannes 
en secteur Uxp. Le règlement écrit sera également modifié afin d’autoriser les activités nécessaires aux 
services publics et d’intérêt collectif. 

Il est proposé de transformer une partie d’une zone Ux au Sud des Jouannes en un sous-secteur Uxp 
permettant d’autoriser les « constructions et installations nécessaires aux services publics et d’intérêt 
collectif ». 1,08 ha de la zone Ux des Jouannes, qui totalise 3,17 ha, sera transformée en zone Uxp. Ainsi, à 
la page 7 du règlement écrit, qui décrit les caractéristiques générales des différentes zones U du PLU (U, 
Ua et Ux), il sera précisé que : 

« Le secteur Ux est réservé aux activités artisanales, commerciales et industrielles. Il comprend un sous-
secteur Uxp où les activités nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif sont également 
permises. » 

En outre, l’article U2 sera complété et reprécisé par un paragraphe concernant le sous-secteur Uxp. 
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3. PROCEDURE ET JUSTIFICATIONS 

La commune souhaite faire évoluer deux points de son PLU :  

- Evolution du règlement graphique en transformant une partie de la zone Ux des Jouannes en 
un sous-secteur Uxp :  

La commune souhaite modifier le zonage de la partie Sud du secteur des Jouannes afin de permettre l’accueil 
d’activités nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif.  

En effet, la zone Ux du présent PLU est destinée aux activités artisanales, commerciales et industrielles, et 
de ce fait ne permet pas l’implantation d’activités de services publics et d’intérêt collectif telle qu’un musée. 

Cette modification de zonage permettra l’accueil du projet de musée, avec la remobilisation d’un bâtiment 
vacant existant. 

Une route passant à travers le secteur Ux actuel servira de délimitation entre la partie Ux maintenue et le 
sous-secteur Uxp. 

 

 

Emprise du projet de sous-secteur Uxp (1,08 ha) au sein du secteur Ux (3,17 ha) 
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- Modification du règlement écrit de la zone U afin d’autoriser des activités nécessaires aux 
services publics et d’intérêt collectif dans le sous-secteur Uxp 

La commune souhaite modifier le règlement écrit de la zone Ux en y intégrant un nouveau sous-secteur Uxp 
afin d’autoriser l’implantation d’activités nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif. Cette 
modification du règlement écrit doit notamment permettre l’implantation d’un projet de musée dans un 
bâtiment vacant situé dans ce secteur.  

Ainsi, la commune souhaite intégrer ce sous-secteur Uxp à la modification du règlement écrit en l’intégrant 
à la zone Ux.  

Cette modification du règlement écrit se traduira dans les faits par l’ajout d’un paragraphe spécifique au 
sous-secteur Uxp à l’article U2 permettant d’autoriser les constructions, installations et requalifications de 
bâtiments pour des activités nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif. En plus de l’ajout de ce 
paragraphe, le secteur Uxp sera intégré à la zone Ux dans les autres articles.  

 

Pour permettre les évolutions du PLU relatifs à ces 2 objets, une procédure de modification simplifiée a été 
mise en œuvre. 

En effet, la procédure de modification est utilisée dans les cas où les changements ne nécessitent pas une 
révision, c’est-à-dire, conformément à l’article L.153-31 du code de l’urbanisme, lorsque la commune 
n’envisage :  

1. Ni de changer les orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement Durables ; 

2. Ni de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3. Ni de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

4. Ni d’ouvrir à l’urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les 9 ans suivant sa création, n’a pas été 
ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou par 
l’intermédiaire d’un opérateur foncier ;  

5. Ni de créer des orientations d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement valant 
création d’une zone d’aménagement concerté. 

 
 Au regard de l’alinéa 1 de l’article L.153-31 

L’un des grands axes du plan d’aménagement et de développement durable (PADD) de la commune est le 

suivant :  

3°) Soutenir le développement de l’activité économique 

Ce nouveau sous-secteur contribuera à soutenir le développement économique (orientation n°3) en 

permettant une plus grande offre des types d’activités au sein de la zone Uxp. 

 

 Au regard de l’alinéa 2 de l’article L.153-31 

En ne modifiant que le règlement écrit et graphique de la zone Ux des Jouannes, la modification du PLU 
n’entraine aucune réduction d’un espace boisé classé ni d’une zone Naturelle et Agricole. 
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 Au regard de l’alinéa 3 de l’article L.153-31 

Le sous-secteur Uxp est créé au sein d’un secteur Ux existant. Ainsi, cette transformation de zone ne réduit 
pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 
milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

 

 Au regard de l’alinéa 4 de l’article L.153-31 

La modification ne correspond pas à l’ouverture à l’urbanisation d’une zone à urbaniser qui, dans les 9 ans 
suivant sa création, n’a pas été ouverte à l’urbanisation ou n’a pas fait l’objet d’acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent, directement ou par l’intermédiaire d’un opérateur foncier.  

 

 Au regard de l’alinéa 5 de l’article L.153-31 

La modification du PLU concerne uniquement la modification du règlement écrit et graphique de la zone Ux. 
Cet ajustement n’entraine pas de création d’Orientation d’Aménagement et de Programmation de secteur 
d’aménagement valant création d’une zone d’aménagement concerté. 

 

Ces modifications du règlement écrit ne correspondant à aucun des cas mentionnés à l’article L.153-
31 du code de l’urbanisme du code de l’urbanisme, le recours à la procédure de modification du PLU 
est donc possible. 

Par ailleurs, l’article L.153-45 du code de l’urbanisme spécifie que le projet de modification peut faire l’objet 
d’une procédure simplifiée, c’est-à-dire sans enquête publique en tant que telle, lorsqu’elle n’a pas pour 
conséquence de : 

1. soit majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de 
l'ensemble des règles du plan ;  

2. soit diminuer ces possibilités de construire ;  

3. soit réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

Or, l’ajustement prévu dans le cadre de cette modification simplifiée n’impacte pas la réglementation portant 
sur les possibilités de construction, ni ne réduit la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser. 

La modification simplifiée du PLU de Tollevast se traduira dans les faits pour le document d’urbanisme en 
vigueur par un ajustement mineur du règlement graphique et écrit portant sur le fait d’autoriser les activités 
nécessaires aux services publics et d’intérêt collectif au sein du sous-secteur Uxp issu de la zone Ux des 
Jouannes. 

La procédure de modification simplifiée sera menée selon les dispositions notamment des articles L.153-36 
à L.153-40 et L.153-45 à L.153-48 du code de l’urbanisme. 

Le présent dossier sera notifié au Préfet et aux Personnes Publiques Associées (PPA) mentionnées aux 
articles L.132-7 et L.132-9 ainsi qu’aux maires des communes concernées par la modification. 

Une « mise à disposition du public » du projet sera ensuite effectuée pendant un mois, afin que la population 
puisse formuler ses observations. 

A l’issue de la mise à disposition du public, le président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin 

présente le bilan de cette mise à disposition du public devant le conseil communautaire qui en délibère et 
adopte le projet éventuellement modifié. 
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4. ANNEXES 

4.1 EXTRAIT DU REGLEMENT ECRIT MODIFIE 

ZONE U 

Règlement actuel Règlement proposé 

 
Chapitre II : dispositions applicables à la zone U 

 

Caractéristiques générales 

Les zones U concernent le tissu urbain accueillant de 
l’habitat, des activités et des services. Ces zones ont 
vocation à accueillir une urbanisation relativement 
dense. 

Le secteur Ua est réservé aux zones d’habitat où le bâti 
est ancien ou de type pavillonnaire, bien desservies par 
les équipements publics. Il s’agit notamment du bourg, 
des hameaux Dubost, des Bertrands, et de La Gravelle 
de Haut. 

Le secteur Ux est réservé aux activités artisanales, 
commerciales et industrielles. 

N.B : en vert : éléments modifiés 
 

Chapitre II : dispositions applicables à la zone U 

 

Caractéristiques générales 

Les zones U concernent le tissu urbain accueillant de 
l’habitat, des activités et des services. Ces zones ont 
vocation à accueillir une urbanisation relativement 
dense. 

Le secteur Ua est réservé aux zones d’habitat où le bâti 
est ancien ou de type pavillonnaire, bien desservies par 
les équipements publics. Il s’agit notamment du bourg, 
des hameaux Dubost, des Bertrands, et de La Gravelle 
de Haut. 

Le secteur Ux est réservé aux activités artisanales, 
commerciales et industrielles. Il comprend un sous-
secteur Uxp où les activités nécessaires aux 
services publics et d’intérêt collectif sont également 
permises. 

Article U2 : Occupations et utilisations du sol 

admises sous conditions 

[…] 

 

 

Article U2 : Occupations et utilisations du sol 

admises sous conditions 

[…] 

De plus, dans le sous-secteur Uxp 

- Les constructions, installations et requalifications 

de bâtiments sont autorisées sous réserve d’être 

destinées à des activités nécessaires à des services 

publics ou d’intérêt collectif.  

Article U6 : Implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises publiques 

[…] 

Dans le secteur UX : 

Article U6 : Implantation des constructions par 

rapport aux voies et emprises publiques 

[…] 

Dans l’ensemble du secteur Ux 

Article U7 : Implantation des constructions par 

rapport aux limites de propriété 

[…] 

Article U7 : Implantation des constructions par 

rapport aux limites de propriété 

[…] 
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Dans le secteur UX : Dans l’ensemble du secteur Ux 

Article U10 : Hauteur maximale des constructions 

[…] 

Dans le secteur UX : 

Article U10 : Hauteur maximale des constructions 

[…] 

Dans l’ensemble du secteur Ux 

Article U11 : Aspect extérieur 

[…] 

Dans le secteur UX : 

Article U11 : Aspect extérieur 

[…] 

Dans l’ensemble du secteur Ux 
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4.2 EXTRAIT DU REGLEMENT GRAPHIQUE MODIFIE 

  

Zonage actuel Zonage proposé 
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4.3 ARRETE DU PRESIDENT PRESCRIVANT LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU DE 

TOLLEVAST 
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4.4 DECISION DE LA MRAE APRES EXAMEN AU CAS PAR CAS EN APPLICATION DE L’ARTICLE R. 104-28 DU CODE 

DE L’URBANISME 
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Objet de la modification simplifiée du plan local d’urbanisme

Sur le plan de zonage, l’identification du risque d’inondation n’est pas exact dans le vallon qui remonte 

des Bertrands aux Corbières. Or la zone à risque traverse des terrains constructibles, où les enjeux sont 

importants, de plus des épisodes de débordement du cours d’eau ont été observés plus fréquemment 

depuis l’urbanisation du hameau de la Gravelle-de-Haut, situé en amont. 

Les élus souhaitent préciser les contours de la zone à risque dans le vallon des Bertrands aux Corbières. 

La présente modification simplifiée vise à modifier ponctuellement le règlement graphique (ou plan de 

zonage) du PLU par le biais de la procédure de modification simplifiée du PLU. En effet, la rectification 

du tracé d’une zone inondable s’apparente à la correction d’une erreur matérielle qui peut être réalisée par 

le biais de la procédure de modification simplifiée du PLU. 

Le règlement graphique (plan de zonage) subira des changements, le rapport de présentation sera 

complété. Les autres pièces du dossier de PLU ne sont pas concernées par des modifications. 

Exposé des arguments

L’atlas des zones inondables édité par la DREAL a 

servi de référence pour identifier les zones 

inondables dans le PLU de Tollevast. Ce document 

ne renseigne pas le secteur sud du hameau de la 

Gravelle-de-Haut alors que des désordres 

apparaissent parfois.

Lors de l’élaboration du PLU, il a été décidé de 

prolonger en amont la zone à risque, de part et 

d’autre des points bas. 

Or il se trouve qu’une erreur d’appréciation 

concerne la localisation des points bas qui ne 

suivent pas toujours les limites parcellaires. 
extrait de l’atlas des zones inondables 

édité par la DREAL

Le secteur de la Gravelle-de-Haut a connu une 

forte urbanisation ces dernières années et l’on 

observe parfois des inondations à proximité des 

lignes de points bas, jusqu’aux Corbières où se 

trouve un bassin de rétention créé à l’occasion d’un 

lotissement. 

Bassin de rétention du lotissement 

des Corbières 1, en amont du vallon.
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Le City-park (aire de jeux) se trouve en aval du 

lotissement des Corbières. Un fossé profond longe 

le terrain de jeux. Il n’y  pas de débordement dans 

ce secteur. 

City-park

En aval du City-park, la ligne de points bas suit les 

limites parcellaires il n’y a plus de fossé, aussi on 

peut observer de légers débordements dans ce 

secteur.

parcelle 1949

La parcelle 1947 est inondée de temps à autre, du 

fait qu’elle se trouve en point bas du vallon, et 

n’est pas drainée par un fossé. 

parcelle 1947

La parcelle 2238 présente des enjeux important car d’une part elle est constructible, et d’autre part le tracé 

de la zone exposée au risque d’inondation figurant sur le PLU est manifestement erronée. 
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Un levé topographique a permis de déterminer avec plus de précision la zone de points bas et par 

conséquent la zone exposée au risque d’inondation. 

Zone de point bas exposée au risque d’inondation sur la parcelle 2238 

La zone à risque est l’ensemble des points bas traversant la parcelle 2238. 
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Modifications apportées au plan de zonage (pièce n°3 du PLU)

Le tracé de la zone inondable représentée sur le plan de zonage doit être modifié pour tenir compte des 

observations faites sur le terrain. 

Sur le plan ci dessous figurent ensemble le tracé actuel (hachures rouges) et la modification proposée 

(aplat bleu). 

Rappels des évolutions du PLU

- 12 avril 2010 : approbation du PLU 

- 12 septembre 2011 : approbation de la première modification du PLU 

- 6 octobre 2012 : décret entraînant la première mise à jour du PLU 

- 21 janvier 2013 : approbation de la deuxième modification du PLU 

- 20 janvier 2014 : approbation de la première modification simplifiée du PLU 

* * * 
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